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Regeste

CX. /Office cantonal des bourses d'études et d'apprentissage | Refus d'octroi d'une bourse
confirmé en raison de la capacité financière de la famille. La preuve du refus de prise en
charge par les parents des frais pour des études de psychologie, après l'obtention d'un CFC
et d'un diplôme de technicien, n'a pas été apportée.

Erwägungen

E. 1
Toute personne remplissant les conditions fixées par la loi du 11 septembre 1973 sur l'aide
aux études et à la formation professionnelle (LAEF; RSV 416.11) a droit au soutien
financier de l'Etat. Ce soutien a un caractère subsidiaire, puisqu'il est destiné à compléter
celui de la famille, au besoin à y suppléer (art. 2 al. 1 LAEF). Le législateur a voulu
maintenir le principe de la responsabilité première des parents. La nécessité et la mesure du
soutien à accorder dépendent des moyens financiers dont le requérant et ses père et mère
(ou éventuellement d'autres personnes qui subviennent à son entretien) disposent pour
assumer les frais d'études, de formation et d'entretien du requérant (art. 14 al. 1 LAEF). Aux
termes de l'art. 14 al. 2 LAEF, il n'est fait abstraction de la situation des parents que si le
requérant est financièrement indépendant. Est réputé financièrement indépendant le
requérant âgé de moins de vingt-cinq ans qui a exercé une activité lucrative continue, en
principe dix-huit mois immédiatement avant le début des études ou de la formation pour
lesquelles il demande l'aide de l'Etat (art. 12 ch. 2 al. 2 LAEF). Si le requérant est âgé de
plus de vingt-cinq ans, il doit avoir exercé une activité lucrative pendant douze mois en
principe (art. 12 ch. 2 al. 3 LAEF).

E. 2
Le recourant est âgé de vingt-quatre ans et demi et il n'a pas exercé d'activité lucrative dans
la période précédant la formation envisagée. Il ne peut par conséquent être considéré
comme financièrement indépendant et sa requête doit être examinée en fonction des revenus
de ses parents. a) Les critères pour déterminer la capacité financière des parents sont
énumérés aux art. 16 à 18 LAEF. L'art. 16 LAEF prévoit ce qui suit : "Entrent en ligne de
compte pour l'évaluation de la capacité financière : 1)  les charges, à savoir les dépenses
d'entretien et de logement; 2)  les ressources, à savoir : a)  le revenu net admis par la
Commission d'impôt; b)  la fortune, dans la mesure où elle dépasse le but d'une juste
prévoyance et si, par son mode d'investissement, le capital peut supporter, en faveur du
recourant, des prélèvements qui ne portent pas un préjudice sensible à l'activité économique
de la famille; c)   l'aide financière accordée par toute institution publique ou privée, si ce
subside est expressément destiné au paiement des frais d'études tels qu'ils sont définis à l'art.
19 de la présente loi". L'art. 18 LAEF est ainsi libellé : "Les charges sont calculées selon un
barème des charges normales, compte tenu de la composition de la famille et du nombre et



de l'âge des enfants. Ce barème, établi et périodiquement adapté par la Commission
cantonale des bourses d'études, doit être approuvé par le Conseil d'Etat." Selon l'art. 8 al. 2
du règlement d'application du 21 février 1975 de la LAEF (RLAEF; RSV 416.11.1), les
charges correspondent aux frais mensuels minimum d'une famille pour l'alimentation, le
loyer, les services industriels, l'équipement, le ménage, l'habillement, les assurances, le
dentiste, les impôts, les loisirs et les frais divers. Elles tiennent compte de la composition de
la famille, du nombre et de l'âge des enfants. Elles s'élèvent à : "Fr. 3'100.- pour deux
parents Fr. 2'500.- pour un parent auxquels s'ajoutent, par enfant à charge Fr. 700.- pour un
enfant mineur Fr. 800.- pour un enfant majeur". Les art. 11 et 11a al. 1 et 2 RLAEF, qui
précisent la portée de l'art. 18 LAEF, prévoient que : "Art. 11 L'insuffisance ou l'excédent
du revenu familial, par rapport aux charges normales, se répartit entre les membres de la
famille, à raison d'une part par parent, une part par enfant en scolarité obligatoire et deux
parts pour chaque enfant en formation. Art. 11a Si la part de l'excédent du revenu familial
afférente au requérant est égale ou supérieure au coût des études, aucune allocation
complémentaire n'est attribuée. En cas d'insuffisance de ce revenu, une allocation
complémentaire est allouée pour contribuer, en plus du coût des études, à couvrir des frais
d'entretien du requérant." Les principes qui ont guidé le Conseil d'Etat lors de l'adoption de
ces dispositions réglementaires sont les suivants : "Le droit à une allocation dépend, toute
autre condition étant remplie, de la mesure dans laquelle le revenu des parents est
insuffisant pour supporter le coût des études. Il s'établit ensuite une comparaison entre les
revenus et les charges. Celles-ci se calculent à partir du barème dit "des charges normales",
sorte d'inventaire des dépenses normales d'une famille disposant d'un revenu qui lui permet
un niveau de vie à mi-chemin entre la gêne et l'aisance. Il est (le barème) un instrument de
mesure qui permet de proportionner le soutien financier de l'Etat aux besoins du requérant
et à la situation de la famille (BGC printemps 1973 - septembre 1973, p. 1240)." Cette
réglementation tient compte des dépenses normales forfaitaires d'une famille,
indépendamment des charges réelles et de la situation financière effective de la famille.
Ainsi, les éléments à prendre en compte dans le calcul de l'allocation d'une bourse sont
préétablis et ils ne peuvent être modifiés en fonction des circonstances particulières de la
famille. b) En l'espèce, dans sa réponse au recours du 5 mars 2007, l'autorité intimée a
procédé à un calcul détaillé duquel il ressort que la capacité financière de la famille du
recourant ne permet pas l'allocation d'une bourse. On constate en effet que les seuls revenus
annuels des parents qui s'élevaient à 180'053 fr. (ch. 650 de la taxation définitive pour la
période fiscale 2004) laissaient une part excédentaire (52'786 fr.) largement suffisante à
couvrir les frais d'études du recourant. Ce dernier n'ayant pas contesté le calcul, qui est au
surplus conforme à la législation applicable, il n'y a pas lieu de revenir sur cette question.

E. 3
Le recourant explique que ses parents ne veulent pas prendre à leur charge la formation
entreprise (études en faculté de psychologie en vue de l'obtention d'un bachelor), car ils ont
déjà assumé les deux formations précédentes achevées avec succès par un CFC
d'électronicien et un diplôme de technicien ET en micro-informatique. a) L'art. 15 al. 1
LAEF expose que : "Si les parents refusent d'accorder le soutien financier qu'on serait en
droit d'attendre de leur part, le montant de l'allocation ne dépassera pas celui qui serait
octroyé si le requérant bénéficiait du soutien de ses parents. Un prêt pourra être accordé
pour compléter ou remplacer l'allocation. Si le requérant refuse le soutien financier de ses
parents, aucune aide financière de l'Etat ne peut lui être accordée." Quant à l'art. 9 al. 2
LAEF, il précise que : "Des prêts peuvent être accordés même en dehors des cas prévus par



la loi et à titre complémentaire." b) En l'espèce, l'autorité intimée n'a pas exclu la possibilité
de l'octroi d'un prêt, rappelant que la demande de prêt devait être accompagnée d'une pièce
attestant du refus des parents. Le recourant n'a toutefois pas présenté une telle demande et il
n'a pas apporté la preuve qu'il était contraint de renoncer au soutien de son père et de sa
mère. Il a d'ailleurs toujours la possibilité de faire valoir son droit à l'entretien auprès d'eux,
au besoin par voie judiciaire conformément à l'art. 279 CC (v. entre autres arrêts
BO.2006.0070 du 19 décembre 2006 consid. 7 et BO.2004.0032 du 15 juillet 2004 consid. 5
et les arrêts cités).

E. 4
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être rejeté et la décision
querellée confirmée. Conformément à l'art. 55 LJPA, il y a lieu de mettre un émolument de
justice à la charge du recourant qui n'obtient pas gain de cause.

Export aus OpenCaseLaw (CC0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veröffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.


